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Souveraineté et 

dépendance

Est-il sensé, à l’échelle de l’Union européenne, de croire 

en une quelconque souveraineté lorsqu’on évoque les 

nouvelles technologies�? C’est actuellement, et sans doute 
pour des décennies, utopique. La volonté des gouvernements 
européens de permettre aux entreprises privées et publiques 
de disposer d’une IT 100�% maison est illusoire. Certes, il 
existe des moyens de consommer de l’IT 
de nombreux éditeurs et quelques constructeurs européens 
sont des alternatives crédibles à leurs pendants américains 
et asiatiques�–, mais il est impossible de bâtir un SI complet 
sans s’app yu er sur des solutions conçues hors de l’Union. 
Et quand bien même certaines marques américaines ont 
la volonté de mettre en place des unités de production sur 
le Vieux Continent pour limiter les ruptures de la 
les composants internes viendront presque toujours d’Asie. 
Plus de 90�% des semi-conducteurs fabriqués dans le monde 
proviennent de Taïwan, de Corée du Sud et de Chine. L’Europe 
produit à peine 10�% du marché mondial, principalement 

 des unités implantées en Allemagne. Consciente du 
problème, la Commission européenne a lancé en�2022 
l’European Chips Act, une initiative dotée d’un budget de 
43�milliards d’euros visant à porter la part de la production 
européenne à 20�% du marché mondial d’ici à�2030. C’est 
beaucoup et très peu à la fois. À�titre de comparaison, le 
fondeur taïwanais TSMC, leader sur le marché, annonçait 
un investissement de 100�milliards de dollars pour produire 
des puces aux États-Unis et éviter les menaces douanières 
de la politique ultraprotectionniste de Donald�Trump. Alors 
qu’Intel annonçait il y a deux�ans un plan d’investissement 
de 80�milliards de dollars en Europe dont 30�milliards 
pour la production de CPU outre-Rhin, le fondeur, en proie 
à de grandes diffi cultés fi nancières, a fait machine arrière 
et a reporté sine�die ce projet. C’est le comble, on ne peut 
même plus compter sur les autres pour être souverain� !

made in Europe*�–

supply chain,

via

*�Notre dossier de juin sera consacré à ce sujet.

VINCENT VERHAEGHE 

Rédacteur en chef
verhaeghe@edi-mag.fr
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Vincent met en exergue le caractère 
profondément distinctif et qualitatif 
de Faveod qui apporte de la valeur à 
un large écosystème de clients et 
d’acteurs IT.
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CFNEWS consacre le rapprochement 
stratégique de Faveod avec Aqua Ray, 
son hébergeur historique.


L’objectif ? 

Garantir aux clients  
de Faveod, 

grands comptes et 
institutions publiques, 
la possibilité de 
disposer de solutions 
numériques 
souveraines de bout 
en bout et sur la durée.
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CHALLENGES - Septembre 2022

22 SEPTEMBRE 2022

22 SEPTEMBRE 2022

Des logiciels produits de A à Z dans des temps records
Élue Championne de la croissance en France et en Europe en 2022, la 
société Faveod développe et commercialise une technologie numérique 
exclusive dénommée Faveod Designer®. Les logiciels, obtenus dans 
des temps records grâce à cette technologie, sont strictement adaptés 
aux besoins des clients et sont sans licence à l’utilisation.

Au service des grands enjeux nationaux 
La technologie Faveod Designer® répond à trois grandes nécessités 
distinctes que sont : la création d’un projet logiciel moderne et sur 
mesure, la refondation de systèmes devenus obsolètes et enfin le désir 
de retrouver une complète autonomie numérique. Transport ferroviaire, 
télécoms, facturation d’énergie, gestion de cliniques, systèmes 
d’assurance, pensions alimentaires, hôtellerie ou encore défense 
nationale… Sans le savoir, tout le monde en France utilise déjà Faveod 
indirectement au quotidien.

La conquête de l’international
Après plus de 500 projets livrés essentiellement en Europe, le Groupe 
s’ouvre aux marchés internationaux. Via sa filiale implantée en 2020 à 
Tunis, plusieurs États africains bénéficient d’ores et déjà des avantages 
liés à Faveod. Son développement se poursuit actuellement en 
Amérique du Nord et en Asie. 

Pour des 
logiciels 
performants, 
sécurisés et 
souverains

Labellisée DINUM, l’entreprise française fondée en 2007 
par Alice Jéru et Yann Azoury révolutionne l’univers du 
numérique et entend rendre la liberté logicielle aux entreprises 
et administrations. Un projet ambitieux qui a déjà séduit de 
nombreux grands comptes. Explications. 

FAVEOD 

Plus efficiente, cette solution permet d’améliorer 
l’empreinte socio-économique et environnementale 

de nombreux acteurs, en s’inscrivant de fait dans une 
démarche EcoTIC. 

LA SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE, UN ATOUT MAJEUR ! 
D’autant plus dans un contexte géopolitique fragilisé. Sans licence, 
ni abonnement, Faveod Designer® garantit à ses clients une totale 
indépendance, une économie financière certaine ainsi que la certitude 
de maîtriser l’ensemble de ses données numériques.  

www.faveod.com 
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BFM BUSINESS - Avril 2022

https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/hashtag-jmleco/
faveod-designer-r-la-1ere-solution-pour-developper-des-logiciels-
souverains-en-un-temps-record_AB-202204220288.html

Faveod invité à l’émission  « JM L’éco » animée par Nicolas Doze


Pour voir l’émission c’est ici (10 min) :

https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/hashtag-jmleco/faveod-designer-r-la-1ere-solution-pour-developper-des-logiciels-souverains-en-un-temps-record_AB-202204220288.html
https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/hashtag-jmleco/faveod-designer-r-la-1ere-solution-pour-developper-des-logiciels-souverains-en-un-temps-record_AB-202204220288.html
https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/hashtag-jmleco/faveod-designer-r-la-1ere-solution-pour-developper-des-logiciels-souverains-en-un-temps-record_AB-202204220288.html
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Le Figaro - 3 janvier 2021

Le nouveau service public 
des pensions alimentaires 
rendu possible dans les 
temps grâce à Faveod 
Designer. 


Une solution développée 
a v e c l a t e c h n o l o g i e 
Faveod par les équipes de 
Capgemini.
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Journal 20h TF1 - 19 décembre 2021
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Par Pierre Delval

Pour une Afrique numérique autonome

Comme de nombreux pays dans 
le monde, les Etats africains sont 
depuis trop longtemps sous la 
dépendance des entreprises géantes 

du numérique, à commencer évidemment 
par celles du GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple, Microsoft). Près de la moitié 
des sociétés qui composent le classement de 
Forbes Digital 100 sont américaines, dont 19 
figurent parmi les 25 plus grandes entreprises 
informatiques. Ainsi, sur de nombreux sujets 
relatifs aux systèmes d’information, la vision 
américaine l’emporte systématiquement. 
Même si cette hégémonie des leaders 
informatiques mondiaux agace l’Afrique, la 
logique serait de faire avec et de supporter, 
faute de mieux. Pour les résignés, « on ne peut 
pas faire sans eux, et ils ne peuvent rien faire 
sans nous! » A les entendre, la réconciliation 
est nécessaire entre les puissantes sociétés du 
numérique et les insoumis, qu’ils soient publics 
ou privés. Oui, mais voilà, deux problèmes 
majeurs persistent. D’une part, le GAFAM sait 
qu’en 2050, un quart de la population mondiale 
vivra sur ce continent. Bâtir avec les décideurs 
de ce marché gigantesque ne fera que rendre 
les administrations et les entreprises encore 
plus dépendantes des solutions qui leur seront 
dictées. Si rien n’est tenté pour y remédier au 
plus vite, sortir de ce piège sera très compliqué 
à terme, voire impossible. D’autre part, le 
digital n’a jamais autant fragilisé l’Etat de droit 
et la liberté qu’en ce moment. La concurrence 
loyale et la sécurité sont ainsi, plus que jamais, 
en danger. 
Tout le monde le sait. Cette hégémonie 
du numérique - aujourd’hui américaine 
et demain chinoise et coréenne - s’infiltre 
dans toutes les strates de la société africaine 
connectée, au cœur des entreprises et au plus 
profond de la défense des pays. Ainsi, comme 
l’affirme l’avocat spécialiste du numérique, 
Olivier Iteanu, dans son ouvrage Quand le 
digital défie l’Etat de droit, cette liberté est 
compromise à deux niveaux : une menace 
étatique et une menace privée. 
La menace étatique est de se savoir totalement 
sous le contrôle de firmes américaines, elles-
mêmes en lien avec les organes fédéraux de 
surveillance. Les conflits affichés ou larvés 
dans ce qu’il est désormais admis d’appeler 
le « cyberespace » ne sont pas seulement 
économiques et n’opposent pas uniquement 
- tant s’en faut - Washington aux pays 
francophones comme anglophones. En offrant 
une palette d’offensives variées (espionnage, 
destruction, propagande …) peu coûteuses, 
rarement suivies de ripostes, difficiles à 
attribuer et faciles à nier, Internet est devenu, 
par exemple, un miroir des tensions en matière 
d’intelligence économique et un facteur de 
reconfiguration des relations entre le Nord 
et le Sud. On voit aussi se dessiner, avec la 
tentative d’ingérence, l’émergence d’attaques 
hybrides, où l’information et la donnée elle-
même sont instrumentalisées pour déstabiliser 
des sociétés entières. Personne ne sait encore 
comment pacifier ce cyberespace en conflit 
larvé permanent, sans doute parce que 
personne ne veut se passer de ce qui est devenu 
un nouvel instrument de pouvoir.  La menace 
privée est cette violation de nos droits les plus 
élémentaires dans notre vie professionnelle 
ou personnelle. Même si les données sont 
stockées sur des serveurs locaux, les citoyens 
africains ont de facto mis leur vie numérique 
entre les mains d’entreprises tentaculaires. 
C’est vrai pour les réseaux sociaux, mais 
également pour la recherche et la vente en 
ligne, où des entreprises comme Google ont 
mis leurs rivaux à la peine. La prépondérance 
des géants américains, et bientôt chinois, est 
quasi totale dans le domaine de la publicité 
en ligne, où la croissance combinée actuelle 
de Google et Facebook dépasse la croissance 
globale du marché. 
En conditionnant les citoyens en des 
troupeaux craintifs, les gouvernants oublient 

trop facilement ce rapport entre sécurité 
virtuelle et liberté. En plaçant les individus 
dans un contexte de servilité, le pouvoir 
exécutif détourne, à des fins politiques 
et en bafouant les principes élémentaires 
d’Etat de droit, la fonction première de la 
sécurité numérique : promouvoir des garde-
fous pour l’économie d’une région ou d’une 
nation et assurer une prévention élémentaire 
face aux dangers bien réels d’une intrusion 
permanente d’Etats prédateurs. En matière 
de croissance économique et de concurrence 
loyale, il semble essentiel de garantir la 
liberté de choisir son propre développement 
logiciel, comme il semble essentiel aussi 
de sélectionner les moyens les plus agiles 
de protéger ses données sans contraintes 
progicielles ou de construire sans chantage 
technique sa propre forme de plateforme. 
C’est ainsi que toute entreprise devrait exiger, 
dans une logique de bonne gouvernance et de 
totale indépendance, le système d’information 
le plus pertinent, indispensable à la bonne 
marche de ses affaires. Nombre de spécialistes 
du numérique, d’économistes, d’universitaires 
et de chercheurs sur le continent en ont 
pleinement conscience et « déplorent le 
recours systématique aux applications 
numériques américaines, regrettant l’absence 
de plateformes africaines ». « Il y a, d’une 
certaine manière, une forme de colonisation 
numérique dont on ne parle que très peu, 
estime un développeur ouest-africain passé 
par un incubateur de Google. L’Afrique a 
besoin d’une prise de conscience et d’une 
volonté politique. » L’Afrique ne peut donc pas 
continuer d’être à la traîne des Etats-Unis et de 
la Chine. « D’un côté, les Africains ont besoin 
de ces infrastructures et de cette connexion 
pour rattraper leur retard de développement. 
Mais, de l’autre, ce ne sont pas eux qui 
produisent les technologies et maîtrisent les 
données personnelles récoltées. Il y a bien 
une volonté politique d’aller vers une plus 
grande souveraineté numérique, de lever des 
fonds et de lancer des projets », martèle Samir 
Abdelkrim, Fondateur d’Emerging Valley. 
Encourager les start-up et mieux accompagner 
les entreprises et les administrations vers des 
technologies innovantes, indépendantes de 
toute compromission directe ou indirecte avec 
les firmes puissantes du numérique relèvent 
du bon sens. Si les défis à venir s’annoncent 
malgré tout très difficiles à relever, une chose 
est certaine : sans l’aide de la puissance publique 
régionale, un vrai projet « tout numérique » 
africain, parfaitement transparent et citoyen 
implique des centaines de millions d’euros par 
an pour espérer ne plus être à la traine des 
Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. Encore 

faut-il trouver une technologie prometteuse 
et compétitive. Plus que tout, un changement 
des mentalités doit s’opérer. Pour qu’un tel 
processus puisse voir le jour, il conviendrait 
d’abord de convaincre les décideurs privés 
et publiques, et tout particulièrement les 
Directeurs des systèmes d’information (DSI) 
à sortir de leur confort technique, voire à 
accepter la remise en cause de décennies de 
choix technologiques, souvent américains.
Réguler les plateformes numériques 
structurantes les plus importantes et mettre 
en place un organe de surveillance éviteraient 
que des plateformes trop puissantes portent 
atteinte au bon fonctionnement de l’économie 
de chaque pays et aux libertés publiques. C’est 
ainsi que pour les petits éditeurs innovants, 
en manque de levées de fonds et faute d’être 
accompagnés sérieusement, se laissent 
finalement racheter par de grands groupes 
dont leur stratégie première est de neutraliser 
toute forme de concurrence ou de procéder à 
de la croissance externe. Pour ceux qui, par 
chance, connaissent une success story qui peut 
se chiffrer en dizaines, voire en centaines de 
millions d’euros, les GAFAM ont, pour chacun 
de ces géants de l’informatique, une capacité 
d’investissement en dizaines de milliards 
d’euros. Pour éviter cette gabegie et maintenir 
les forces vives au cœur de l’Afrique, chaque 
Etat doit exiger des engagements de pérennité 
de la part des actionnaires fondateurs et, 
comme aux USA, s’autoriser à bloquer les 
OPA. 
Sans vouloir préjuger de l’avenir, il est 
important de rappeler que certaines start-up 
ont refusé depuis dix ans de se laisser bercer 
par le chant des sirènes, déclinant pour 
quelques-unes d’entre elles des ponts d’or 
offerts par les grands du numérique. Ce fut le 
cas de Faveod en France qui choisit l’adversité 
plutôt que de voir disparaître à jamais sa 
technologie prometteuse. Le projet « Faveod 
Designer », une technologie révolutionnaire 
dans le monde du développement numérique, 
installée aujourd’hui à Tunis sous le nom de 
FAVEOD Tunisie, a germé dans l’esprit de 
Yann Azoury alors qu’il était étudiant à l’école 
d’ingénieurs Epita. L’idée était de créer un 
environnement de développement collaboratif 
et temps réel pour concevoir rapidement des 
applications métier en environnement web, 
bâties sur des technologies universelles. Un 
projet ambitieux qui s’est concrétisé en 2007 
avec la création de la start-up Faveod et de 
sa solution « Faveod Designer », primée 
depuis par Oseo-Anvar, Talents, Scientipôle 
et label BPI Excellence. Pour accélérer le 
délai de mise sur le marché des applications 
web, Faveod a réalisé plusieurs innovations 
technologiques : une génération temps réel 
des codes des applications, une gestion du 
cycle de vie applicatif et de projet intégrée, un 
environnement entièrement collaboratif. Pour 
ce faire, la solution s’est appuyée sur une plate-
forme de développement hébergée en mode 
Saas (Software as a Service) sur les serveurs de 
Faveod. Une fois les besoins formalisés, le code 
source est automatiquement généré et compilé 
sur les serveurs de Faveod. L’application est 
alors en ligne quasi instantanément, disponible 
pour les membres du projet : les développeurs 
et les designers travaillent sur les processus 
métier et l’interface utilisateurs, le chef de 
projet suit l’évolution du programme, et ce 
en temps réel. Une fois l’application validée, 
les codes source sont exportés, recompilés 
puis déployés sur les serveurs de production. 
Faveod s’appuie sur des technologies standard, 
le code source généré est ouvert et compatible 
avec la plupart des plates-formes d’entreprise 
et des bases de données du marché. Il devient 
ainsi en totalité la propriété du client qui 
peut l’exploiter sans dépendance extérieure, 
sans dette technique et sans licence. Cet outil 
puissant bouleverse le monde informatique. 
Le jeune précurseur a pris tous les risques 
en construisant, pas à pas, son propre 

capital avec son management issu, pour 
partie, de sa jeune équipe. Systématiquement 
rentable depuis sa première année, et ce depuis 
13 ans, Yann Azoury se bat pour maintenir 
son indépendance et faire de sa technologie, 
une exception française, qui est devenue aussi 
depuis deux mois tunisienne. Les technologies 
créées par des jeunes talents, comme le 
président de Faveod, répondent en tout point 
aux espoirs de nations en mal d’identité. En 
utilisant des technologies comme celles de 
Faveod designer, plus de 150 entreprises 
référentes et administrations régaliennes 
ont ainsi compris tout l’intérêt de retrouver 
leur indépendance, en totale sécurité, et 
imaginent déjà une autre dimension à leurs 
développements, sans dettes techniques, libres 
de droits et économiquement compétitifs. 
Ainsi, en mettant de côté les erreurs du 
passé, il est grand temps de franchir une 
nouvelle dimension, loin des contraintes 
archaïques des grands groupes étrangers. Pour 
l’instant, L’Afrique ne fait rien, ou peu,  pour 
protéger ses internautes de ces puissances 
occidentales, et tout particulièrement 
américaines. Le président du think tank For 
a Shared Prosperity in Africa, le Tunisien 
Mondher Khanfir, pense que les dirigeants 
africains risquent de se réveiller trop tard : « 
Ils ne se rendent pas compte qu’en déroulant 
le tapis rouge aux GAFAM ils empêchent 
des start-up locales d’émerger. Et qu’ils sont 
en train d’abandonner une partie de leur 
souveraineté dans le domaine du numérique 
et des données ». Plus dure encore dans son 
analyse, l’universitaire George Danezis, de 
l’University College de Londres, définissait le 
cybercolonialisme comme « une politique ou 
une pratique permettant de prendre le contrôle 
total ou partiel du cyberespace d’un autre pays, 
d’occuper celui-ci par des technologies et des 
composants servant des intérêts étrangers et 
de l’exploiter économiquement ».
Dès lors, penser que réguler les plateformes 
numériques va de soi n’est pas une tâche 
aisée. Néanmoins, il est rassurant de savoir 
que les outils existent. Il convient simplement 
de clarifier au niveau de chaque nation les 
objectifs, de questionner les instruments de 
la régulation et de travailler au croisement 
des différents ordres de régulation, dans une 
perspective à minima locale. Cependant, il est 
aussi essentiel de reconnaître que les géants du 
numérique ne doivent pas être des ennemis 
de l’Afrique, mais qu’ils puissent juste se 
comporter comme des concurrents normaux, 
sur un même pied d’égalité réglementaire 
et politique que les entreprises de plus 
petite taille. Vis à vis des jeunes entreprises 
innovantes et volontaires, il ne peut y avoir 
deux poids et deux mesures. Un immense 
chantier régional, est donc nécessaire 
pour soutenir les start-up africaines du 
numérique qui démontrent aujourd’hui leur 
pertinence, et ce afin de rétablir l’équité et 
de pérenniser une concurrence loyale. Des 
initiatives comme celle de Faveod Tunisie 
sont attendues dans une période où l’Afrique 
a besoin d’objectifs forts pour sa relance post-
COVID. Néanmoins, pour ceux qui ont le 
panache politique et celui de ne pas céder à la 
corruption, le chemin sera semé d’embûches. 
Ce sera David contre Goliath certes, mais le 
courage en vaut la peine ! 

L’Afrique ne peut donc 
pas continuer d’être 
à la traîne des Etats-
Unis et de la Chine. « 
D’un côté, les Africains 
ont besoin de ces 
infrastructures et de 
cette connexion pour 
rattraper leur retard 
de développement. 
Mais, de l’autre, 
ce ne sont pas eux 
qui produisent les 
technologies et 
maîtrisent les données 
personnelles récoltées.
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Par Pierre Delval

Pour une Afrique numérique autonome

Comme de nombreux pays dans 
le monde, les Etats africains sont 
depuis trop longtemps sous la 
dépendance des entreprises géantes 

du numérique, à commencer évidemment 
par celles du GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple, Microsoft). Près de la moitié 
des sociétés qui composent le classement de 
Forbes Digital 100 sont américaines, dont 19 
figurent parmi les 25 plus grandes entreprises 
informatiques. Ainsi, sur de nombreux sujets 
relatifs aux systèmes d’information, la vision 
américaine l’emporte systématiquement. 
Même si cette hégémonie des leaders 
informatiques mondiaux agace l’Afrique, la 
logique serait de faire avec et de supporter, 
faute de mieux. Pour les résignés, « on ne peut 
pas faire sans eux, et ils ne peuvent rien faire 
sans nous! » A les entendre, la réconciliation 
est nécessaire entre les puissantes sociétés du 
numérique et les insoumis, qu’ils soient publics 
ou privés. Oui, mais voilà, deux problèmes 
majeurs persistent. D’une part, le GAFAM sait 
qu’en 2050, un quart de la population mondiale 
vivra sur ce continent. Bâtir avec les décideurs 
de ce marché gigantesque ne fera que rendre 
les administrations et les entreprises encore 
plus dépendantes des solutions qui leur seront 
dictées. Si rien n’est tenté pour y remédier au 
plus vite, sortir de ce piège sera très compliqué 
à terme, voire impossible. D’autre part, le 
digital n’a jamais autant fragilisé l’Etat de droit 
et la liberté qu’en ce moment. La concurrence 
loyale et la sécurité sont ainsi, plus que jamais, 
en danger. 
Tout le monde le sait. Cette hégémonie 
du numérique - aujourd’hui américaine 
et demain chinoise et coréenne - s’infiltre 
dans toutes les strates de la société africaine 
connectée, au cœur des entreprises et au plus 
profond de la défense des pays. Ainsi, comme 
l’affirme l’avocat spécialiste du numérique, 
Olivier Iteanu, dans son ouvrage Quand le 
digital défie l’Etat de droit, cette liberté est 
compromise à deux niveaux : une menace 
étatique et une menace privée. 
La menace étatique est de se savoir totalement 
sous le contrôle de firmes américaines, elles-
mêmes en lien avec les organes fédéraux de 
surveillance. Les conflits affichés ou larvés 
dans ce qu’il est désormais admis d’appeler 
le « cyberespace » ne sont pas seulement 
économiques et n’opposent pas uniquement 
- tant s’en faut - Washington aux pays 
francophones comme anglophones. En offrant 
une palette d’offensives variées (espionnage, 
destruction, propagande …) peu coûteuses, 
rarement suivies de ripostes, difficiles à 
attribuer et faciles à nier, Internet est devenu, 
par exemple, un miroir des tensions en matière 
d’intelligence économique et un facteur de 
reconfiguration des relations entre le Nord 
et le Sud. On voit aussi se dessiner, avec la 
tentative d’ingérence, l’émergence d’attaques 
hybrides, où l’information et la donnée elle-
même sont instrumentalisées pour déstabiliser 
des sociétés entières. Personne ne sait encore 
comment pacifier ce cyberespace en conflit 
larvé permanent, sans doute parce que 
personne ne veut se passer de ce qui est devenu 
un nouvel instrument de pouvoir.  La menace 
privée est cette violation de nos droits les plus 
élémentaires dans notre vie professionnelle 
ou personnelle. Même si les données sont 
stockées sur des serveurs locaux, les citoyens 
africains ont de facto mis leur vie numérique 
entre les mains d’entreprises tentaculaires. 
C’est vrai pour les réseaux sociaux, mais 
également pour la recherche et la vente en 
ligne, où des entreprises comme Google ont 
mis leurs rivaux à la peine. La prépondérance 
des géants américains, et bientôt chinois, est 
quasi totale dans le domaine de la publicité 
en ligne, où la croissance combinée actuelle 
de Google et Facebook dépasse la croissance 
globale du marché. 
En conditionnant les citoyens en des 
troupeaux craintifs, les gouvernants oublient 

trop facilement ce rapport entre sécurité 
virtuelle et liberté. En plaçant les individus 
dans un contexte de servilité, le pouvoir 
exécutif détourne, à des fins politiques 
et en bafouant les principes élémentaires 
d’Etat de droit, la fonction première de la 
sécurité numérique : promouvoir des garde-
fous pour l’économie d’une région ou d’une 
nation et assurer une prévention élémentaire 
face aux dangers bien réels d’une intrusion 
permanente d’Etats prédateurs. En matière 
de croissance économique et de concurrence 
loyale, il semble essentiel de garantir la 
liberté de choisir son propre développement 
logiciel, comme il semble essentiel aussi 
de sélectionner les moyens les plus agiles 
de protéger ses données sans contraintes 
progicielles ou de construire sans chantage 
technique sa propre forme de plateforme. 
C’est ainsi que toute entreprise devrait exiger, 
dans une logique de bonne gouvernance et de 
totale indépendance, le système d’information 
le plus pertinent, indispensable à la bonne 
marche de ses affaires. Nombre de spécialistes 
du numérique, d’économistes, d’universitaires 
et de chercheurs sur le continent en ont 
pleinement conscience et « déplorent le 
recours systématique aux applications 
numériques américaines, regrettant l’absence 
de plateformes africaines ». « Il y a, d’une 
certaine manière, une forme de colonisation 
numérique dont on ne parle que très peu, 
estime un développeur ouest-africain passé 
par un incubateur de Google. L’Afrique a 
besoin d’une prise de conscience et d’une 
volonté politique. » L’Afrique ne peut donc pas 
continuer d’être à la traîne des Etats-Unis et de 
la Chine. « D’un côté, les Africains ont besoin 
de ces infrastructures et de cette connexion 
pour rattraper leur retard de développement. 
Mais, de l’autre, ce ne sont pas eux qui 
produisent les technologies et maîtrisent les 
données personnelles récoltées. Il y a bien 
une volonté politique d’aller vers une plus 
grande souveraineté numérique, de lever des 
fonds et de lancer des projets », martèle Samir 
Abdelkrim, Fondateur d’Emerging Valley. 
Encourager les start-up et mieux accompagner 
les entreprises et les administrations vers des 
technologies innovantes, indépendantes de 
toute compromission directe ou indirecte avec 
les firmes puissantes du numérique relèvent 
du bon sens. Si les défis à venir s’annoncent 
malgré tout très difficiles à relever, une chose 
est certaine : sans l’aide de la puissance publique 
régionale, un vrai projet « tout numérique » 
africain, parfaitement transparent et citoyen 
implique des centaines de millions d’euros par 
an pour espérer ne plus être à la traine des 
Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. Encore 

faut-il trouver une technologie prometteuse 
et compétitive. Plus que tout, un changement 
des mentalités doit s’opérer. Pour qu’un tel 
processus puisse voir le jour, il conviendrait 
d’abord de convaincre les décideurs privés 
et publiques, et tout particulièrement les 
Directeurs des systèmes d’information (DSI) 
à sortir de leur confort technique, voire à 
accepter la remise en cause de décennies de 
choix technologiques, souvent américains.
Réguler les plateformes numériques 
structurantes les plus importantes et mettre 
en place un organe de surveillance éviteraient 
que des plateformes trop puissantes portent 
atteinte au bon fonctionnement de l’économie 
de chaque pays et aux libertés publiques. C’est 
ainsi que pour les petits éditeurs innovants, 
en manque de levées de fonds et faute d’être 
accompagnés sérieusement, se laissent 
finalement racheter par de grands groupes 
dont leur stratégie première est de neutraliser 
toute forme de concurrence ou de procéder à 
de la croissance externe. Pour ceux qui, par 
chance, connaissent une success story qui peut 
se chiffrer en dizaines, voire en centaines de 
millions d’euros, les GAFAM ont, pour chacun 
de ces géants de l’informatique, une capacité 
d’investissement en dizaines de milliards 
d’euros. Pour éviter cette gabegie et maintenir 
les forces vives au cœur de l’Afrique, chaque 
Etat doit exiger des engagements de pérennité 
de la part des actionnaires fondateurs et, 
comme aux USA, s’autoriser à bloquer les 
OPA. 
Sans vouloir préjuger de l’avenir, il est 
important de rappeler que certaines start-up 
ont refusé depuis dix ans de se laisser bercer 
par le chant des sirènes, déclinant pour 
quelques-unes d’entre elles des ponts d’or 
offerts par les grands du numérique. Ce fut le 
cas de Faveod en France qui choisit l’adversité 
plutôt que de voir disparaître à jamais sa 
technologie prometteuse. Le projet « Faveod 
Designer », une technologie révolutionnaire 
dans le monde du développement numérique, 
installée aujourd’hui à Tunis sous le nom de 
FAVEOD Tunisie, a germé dans l’esprit de 
Yann Azoury alors qu’il était étudiant à l’école 
d’ingénieurs Epita. L’idée était de créer un 
environnement de développement collaboratif 
et temps réel pour concevoir rapidement des 
applications métier en environnement web, 
bâties sur des technologies universelles. Un 
projet ambitieux qui s’est concrétisé en 2007 
avec la création de la start-up Faveod et de 
sa solution « Faveod Designer », primée 
depuis par Oseo-Anvar, Talents, Scientipôle 
et label BPI Excellence. Pour accélérer le 
délai de mise sur le marché des applications 
web, Faveod a réalisé plusieurs innovations 
technologiques : une génération temps réel 
des codes des applications, une gestion du 
cycle de vie applicatif et de projet intégrée, un 
environnement entièrement collaboratif. Pour 
ce faire, la solution s’est appuyée sur une plate-
forme de développement hébergée en mode 
Saas (Software as a Service) sur les serveurs de 
Faveod. Une fois les besoins formalisés, le code 
source est automatiquement généré et compilé 
sur les serveurs de Faveod. L’application est 
alors en ligne quasi instantanément, disponible 
pour les membres du projet : les développeurs 
et les designers travaillent sur les processus 
métier et l’interface utilisateurs, le chef de 
projet suit l’évolution du programme, et ce 
en temps réel. Une fois l’application validée, 
les codes source sont exportés, recompilés 
puis déployés sur les serveurs de production. 
Faveod s’appuie sur des technologies standard, 
le code source généré est ouvert et compatible 
avec la plupart des plates-formes d’entreprise 
et des bases de données du marché. Il devient 
ainsi en totalité la propriété du client qui 
peut l’exploiter sans dépendance extérieure, 
sans dette technique et sans licence. Cet outil 
puissant bouleverse le monde informatique. 
Le jeune précurseur a pris tous les risques 
en construisant, pas à pas, son propre 

capital avec son management issu, pour 
partie, de sa jeune équipe. Systématiquement 
rentable depuis sa première année, et ce depuis 
13 ans, Yann Azoury se bat pour maintenir 
son indépendance et faire de sa technologie, 
une exception française, qui est devenue aussi 
depuis deux mois tunisienne. Les technologies 
créées par des jeunes talents, comme le 
président de Faveod, répondent en tout point 
aux espoirs de nations en mal d’identité. En 
utilisant des technologies comme celles de 
Faveod designer, plus de 150 entreprises 
référentes et administrations régaliennes 
ont ainsi compris tout l’intérêt de retrouver 
leur indépendance, en totale sécurité, et 
imaginent déjà une autre dimension à leurs 
développements, sans dettes techniques, libres 
de droits et économiquement compétitifs. 
Ainsi, en mettant de côté les erreurs du 
passé, il est grand temps de franchir une 
nouvelle dimension, loin des contraintes 
archaïques des grands groupes étrangers. Pour 
l’instant, L’Afrique ne fait rien, ou peu,  pour 
protéger ses internautes de ces puissances 
occidentales, et tout particulièrement 
américaines. Le président du think tank For 
a Shared Prosperity in Africa, le Tunisien 
Mondher Khanfir, pense que les dirigeants 
africains risquent de se réveiller trop tard : « 
Ils ne se rendent pas compte qu’en déroulant 
le tapis rouge aux GAFAM ils empêchent 
des start-up locales d’émerger. Et qu’ils sont 
en train d’abandonner une partie de leur 
souveraineté dans le domaine du numérique 
et des données ». Plus dure encore dans son 
analyse, l’universitaire George Danezis, de 
l’University College de Londres, définissait le 
cybercolonialisme comme « une politique ou 
une pratique permettant de prendre le contrôle 
total ou partiel du cyberespace d’un autre pays, 
d’occuper celui-ci par des technologies et des 
composants servant des intérêts étrangers et 
de l’exploiter économiquement ».
Dès lors, penser que réguler les plateformes 
numériques va de soi n’est pas une tâche 
aisée. Néanmoins, il est rassurant de savoir 
que les outils existent. Il convient simplement 
de clarifier au niveau de chaque nation les 
objectifs, de questionner les instruments de 
la régulation et de travailler au croisement 
des différents ordres de régulation, dans une 
perspective à minima locale. Cependant, il est 
aussi essentiel de reconnaître que les géants du 
numérique ne doivent pas être des ennemis 
de l’Afrique, mais qu’ils puissent juste se 
comporter comme des concurrents normaux, 
sur un même pied d’égalité réglementaire 
et politique que les entreprises de plus 
petite taille. Vis à vis des jeunes entreprises 
innovantes et volontaires, il ne peut y avoir 
deux poids et deux mesures. Un immense 
chantier régional, est donc nécessaire 
pour soutenir les start-up africaines du 
numérique qui démontrent aujourd’hui leur 
pertinence, et ce afin de rétablir l’équité et 
de pérenniser une concurrence loyale. Des 
initiatives comme celle de Faveod Tunisie 
sont attendues dans une période où l’Afrique 
a besoin d’objectifs forts pour sa relance post-
COVID. Néanmoins, pour ceux qui ont le 
panache politique et celui de ne pas céder à la 
corruption, le chemin sera semé d’embûches. 
Ce sera David contre Goliath certes, mais le 
courage en vaut la peine ! 

L’Afrique ne peut donc 
pas continuer d’être 
à la traîne des Etats-
Unis et de la Chine. « 
D’un côté, les Africains 
ont besoin de ces 
infrastructures et de 
cette connexion pour 
rattraper leur retard 
de développement. 
Mais, de l’autre, 
ce ne sont pas eux 
qui produisent les 
technologies et 
maîtrisent les données 
personnelles récoltées.
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Par Pierre Delval

Pour une Afrique numérique autonome

Comme de nombreux pays dans 
le monde, les Etats africains sont 
depuis trop longtemps sous la 
dépendance des entreprises géantes 

du numérique, à commencer évidemment 
par celles du GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple, Microsoft). Près de la moitié 
des sociétés qui composent le classement de 
Forbes Digital 100 sont américaines, dont 19 
figurent parmi les 25 plus grandes entreprises 
informatiques. Ainsi, sur de nombreux sujets 
relatifs aux systèmes d’information, la vision 
américaine l’emporte systématiquement. 
Même si cette hégémonie des leaders 
informatiques mondiaux agace l’Afrique, la 
logique serait de faire avec et de supporter, 
faute de mieux. Pour les résignés, « on ne peut 
pas faire sans eux, et ils ne peuvent rien faire 
sans nous! » A les entendre, la réconciliation 
est nécessaire entre les puissantes sociétés du 
numérique et les insoumis, qu’ils soient publics 
ou privés. Oui, mais voilà, deux problèmes 
majeurs persistent. D’une part, le GAFAM sait 
qu’en 2050, un quart de la population mondiale 
vivra sur ce continent. Bâtir avec les décideurs 
de ce marché gigantesque ne fera que rendre 
les administrations et les entreprises encore 
plus dépendantes des solutions qui leur seront 
dictées. Si rien n’est tenté pour y remédier au 
plus vite, sortir de ce piège sera très compliqué 
à terme, voire impossible. D’autre part, le 
digital n’a jamais autant fragilisé l’Etat de droit 
et la liberté qu’en ce moment. La concurrence 
loyale et la sécurité sont ainsi, plus que jamais, 
en danger. 
Tout le monde le sait. Cette hégémonie 
du numérique - aujourd’hui américaine 
et demain chinoise et coréenne - s’infiltre 
dans toutes les strates de la société africaine 
connectée, au cœur des entreprises et au plus 
profond de la défense des pays. Ainsi, comme 
l’affirme l’avocat spécialiste du numérique, 
Olivier Iteanu, dans son ouvrage Quand le 
digital défie l’Etat de droit, cette liberté est 
compromise à deux niveaux : une menace 
étatique et une menace privée. 
La menace étatique est de se savoir totalement 
sous le contrôle de firmes américaines, elles-
mêmes en lien avec les organes fédéraux de 
surveillance. Les conflits affichés ou larvés 
dans ce qu’il est désormais admis d’appeler 
le « cyberespace » ne sont pas seulement 
économiques et n’opposent pas uniquement 
- tant s’en faut - Washington aux pays 
francophones comme anglophones. En offrant 
une palette d’offensives variées (espionnage, 
destruction, propagande …) peu coûteuses, 
rarement suivies de ripostes, difficiles à 
attribuer et faciles à nier, Internet est devenu, 
par exemple, un miroir des tensions en matière 
d’intelligence économique et un facteur de 
reconfiguration des relations entre le Nord 
et le Sud. On voit aussi se dessiner, avec la 
tentative d’ingérence, l’émergence d’attaques 
hybrides, où l’information et la donnée elle-
même sont instrumentalisées pour déstabiliser 
des sociétés entières. Personne ne sait encore 
comment pacifier ce cyberespace en conflit 
larvé permanent, sans doute parce que 
personne ne veut se passer de ce qui est devenu 
un nouvel instrument de pouvoir.  La menace 
privée est cette violation de nos droits les plus 
élémentaires dans notre vie professionnelle 
ou personnelle. Même si les données sont 
stockées sur des serveurs locaux, les citoyens 
africains ont de facto mis leur vie numérique 
entre les mains d’entreprises tentaculaires. 
C’est vrai pour les réseaux sociaux, mais 
également pour la recherche et la vente en 
ligne, où des entreprises comme Google ont 
mis leurs rivaux à la peine. La prépondérance 
des géants américains, et bientôt chinois, est 
quasi totale dans le domaine de la publicité 
en ligne, où la croissance combinée actuelle 
de Google et Facebook dépasse la croissance 
globale du marché. 
En conditionnant les citoyens en des 
troupeaux craintifs, les gouvernants oublient 

trop facilement ce rapport entre sécurité 
virtuelle et liberté. En plaçant les individus 
dans un contexte de servilité, le pouvoir 
exécutif détourne, à des fins politiques 
et en bafouant les principes élémentaires 
d’Etat de droit, la fonction première de la 
sécurité numérique : promouvoir des garde-
fous pour l’économie d’une région ou d’une 
nation et assurer une prévention élémentaire 
face aux dangers bien réels d’une intrusion 
permanente d’Etats prédateurs. En matière 
de croissance économique et de concurrence 
loyale, il semble essentiel de garantir la 
liberté de choisir son propre développement 
logiciel, comme il semble essentiel aussi 
de sélectionner les moyens les plus agiles 
de protéger ses données sans contraintes 
progicielles ou de construire sans chantage 
technique sa propre forme de plateforme. 
C’est ainsi que toute entreprise devrait exiger, 
dans une logique de bonne gouvernance et de 
totale indépendance, le système d’information 
le plus pertinent, indispensable à la bonne 
marche de ses affaires. Nombre de spécialistes 
du numérique, d’économistes, d’universitaires 
et de chercheurs sur le continent en ont 
pleinement conscience et « déplorent le 
recours systématique aux applications 
numériques américaines, regrettant l’absence 
de plateformes africaines ». « Il y a, d’une 
certaine manière, une forme de colonisation 
numérique dont on ne parle que très peu, 
estime un développeur ouest-africain passé 
par un incubateur de Google. L’Afrique a 
besoin d’une prise de conscience et d’une 
volonté politique. » L’Afrique ne peut donc pas 
continuer d’être à la traîne des Etats-Unis et de 
la Chine. « D’un côté, les Africains ont besoin 
de ces infrastructures et de cette connexion 
pour rattraper leur retard de développement. 
Mais, de l’autre, ce ne sont pas eux qui 
produisent les technologies et maîtrisent les 
données personnelles récoltées. Il y a bien 
une volonté politique d’aller vers une plus 
grande souveraineté numérique, de lever des 
fonds et de lancer des projets », martèle Samir 
Abdelkrim, Fondateur d’Emerging Valley. 
Encourager les start-up et mieux accompagner 
les entreprises et les administrations vers des 
technologies innovantes, indépendantes de 
toute compromission directe ou indirecte avec 
les firmes puissantes du numérique relèvent 
du bon sens. Si les défis à venir s’annoncent 
malgré tout très difficiles à relever, une chose 
est certaine : sans l’aide de la puissance publique 
régionale, un vrai projet « tout numérique » 
africain, parfaitement transparent et citoyen 
implique des centaines de millions d’euros par 
an pour espérer ne plus être à la traine des 
Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. Encore 

faut-il trouver une technologie prometteuse 
et compétitive. Plus que tout, un changement 
des mentalités doit s’opérer. Pour qu’un tel 
processus puisse voir le jour, il conviendrait 
d’abord de convaincre les décideurs privés 
et publiques, et tout particulièrement les 
Directeurs des systèmes d’information (DSI) 
à sortir de leur confort technique, voire à 
accepter la remise en cause de décennies de 
choix technologiques, souvent américains.
Réguler les plateformes numériques 
structurantes les plus importantes et mettre 
en place un organe de surveillance éviteraient 
que des plateformes trop puissantes portent 
atteinte au bon fonctionnement de l’économie 
de chaque pays et aux libertés publiques. C’est 
ainsi que pour les petits éditeurs innovants, 
en manque de levées de fonds et faute d’être 
accompagnés sérieusement, se laissent 
finalement racheter par de grands groupes 
dont leur stratégie première est de neutraliser 
toute forme de concurrence ou de procéder à 
de la croissance externe. Pour ceux qui, par 
chance, connaissent une success story qui peut 
se chiffrer en dizaines, voire en centaines de 
millions d’euros, les GAFAM ont, pour chacun 
de ces géants de l’informatique, une capacité 
d’investissement en dizaines de milliards 
d’euros. Pour éviter cette gabegie et maintenir 
les forces vives au cœur de l’Afrique, chaque 
Etat doit exiger des engagements de pérennité 
de la part des actionnaires fondateurs et, 
comme aux USA, s’autoriser à bloquer les 
OPA. 
Sans vouloir préjuger de l’avenir, il est 
important de rappeler que certaines start-up 
ont refusé depuis dix ans de se laisser bercer 
par le chant des sirènes, déclinant pour 
quelques-unes d’entre elles des ponts d’or 
offerts par les grands du numérique. Ce fut le 
cas de Faveod en France qui choisit l’adversité 
plutôt que de voir disparaître à jamais sa 
technologie prometteuse. Le projet « Faveod 
Designer », une technologie révolutionnaire 
dans le monde du développement numérique, 
installée aujourd’hui à Tunis sous le nom de 
FAVEOD Tunisie, a germé dans l’esprit de 
Yann Azoury alors qu’il était étudiant à l’école 
d’ingénieurs Epita. L’idée était de créer un 
environnement de développement collaboratif 
et temps réel pour concevoir rapidement des 
applications métier en environnement web, 
bâties sur des technologies universelles. Un 
projet ambitieux qui s’est concrétisé en 2007 
avec la création de la start-up Faveod et de 
sa solution « Faveod Designer », primée 
depuis par Oseo-Anvar, Talents, Scientipôle 
et label BPI Excellence. Pour accélérer le 
délai de mise sur le marché des applications 
web, Faveod a réalisé plusieurs innovations 
technologiques : une génération temps réel 
des codes des applications, une gestion du 
cycle de vie applicatif et de projet intégrée, un 
environnement entièrement collaboratif. Pour 
ce faire, la solution s’est appuyée sur une plate-
forme de développement hébergée en mode 
Saas (Software as a Service) sur les serveurs de 
Faveod. Une fois les besoins formalisés, le code 
source est automatiquement généré et compilé 
sur les serveurs de Faveod. L’application est 
alors en ligne quasi instantanément, disponible 
pour les membres du projet : les développeurs 
et les designers travaillent sur les processus 
métier et l’interface utilisateurs, le chef de 
projet suit l’évolution du programme, et ce 
en temps réel. Une fois l’application validée, 
les codes source sont exportés, recompilés 
puis déployés sur les serveurs de production. 
Faveod s’appuie sur des technologies standard, 
le code source généré est ouvert et compatible 
avec la plupart des plates-formes d’entreprise 
et des bases de données du marché. Il devient 
ainsi en totalité la propriété du client qui 
peut l’exploiter sans dépendance extérieure, 
sans dette technique et sans licence. Cet outil 
puissant bouleverse le monde informatique. 
Le jeune précurseur a pris tous les risques 
en construisant, pas à pas, son propre 

capital avec son management issu, pour 
partie, de sa jeune équipe. Systématiquement 
rentable depuis sa première année, et ce depuis 
13 ans, Yann Azoury se bat pour maintenir 
son indépendance et faire de sa technologie, 
une exception française, qui est devenue aussi 
depuis deux mois tunisienne. Les technologies 
créées par des jeunes talents, comme le 
président de Faveod, répondent en tout point 
aux espoirs de nations en mal d’identité. En 
utilisant des technologies comme celles de 
Faveod designer, plus de 150 entreprises 
référentes et administrations régaliennes 
ont ainsi compris tout l’intérêt de retrouver 
leur indépendance, en totale sécurité, et 
imaginent déjà une autre dimension à leurs 
développements, sans dettes techniques, libres 
de droits et économiquement compétitifs. 
Ainsi, en mettant de côté les erreurs du 
passé, il est grand temps de franchir une 
nouvelle dimension, loin des contraintes 
archaïques des grands groupes étrangers. Pour 
l’instant, L’Afrique ne fait rien, ou peu,  pour 
protéger ses internautes de ces puissances 
occidentales, et tout particulièrement 
américaines. Le président du think tank For 
a Shared Prosperity in Africa, le Tunisien 
Mondher Khanfir, pense que les dirigeants 
africains risquent de se réveiller trop tard : « 
Ils ne se rendent pas compte qu’en déroulant 
le tapis rouge aux GAFAM ils empêchent 
des start-up locales d’émerger. Et qu’ils sont 
en train d’abandonner une partie de leur 
souveraineté dans le domaine du numérique 
et des données ». Plus dure encore dans son 
analyse, l’universitaire George Danezis, de 
l’University College de Londres, définissait le 
cybercolonialisme comme « une politique ou 
une pratique permettant de prendre le contrôle 
total ou partiel du cyberespace d’un autre pays, 
d’occuper celui-ci par des technologies et des 
composants servant des intérêts étrangers et 
de l’exploiter économiquement ».
Dès lors, penser que réguler les plateformes 
numériques va de soi n’est pas une tâche 
aisée. Néanmoins, il est rassurant de savoir 
que les outils existent. Il convient simplement 
de clarifier au niveau de chaque nation les 
objectifs, de questionner les instruments de 
la régulation et de travailler au croisement 
des différents ordres de régulation, dans une 
perspective à minima locale. Cependant, il est 
aussi essentiel de reconnaître que les géants du 
numérique ne doivent pas être des ennemis 
de l’Afrique, mais qu’ils puissent juste se 
comporter comme des concurrents normaux, 
sur un même pied d’égalité réglementaire 
et politique que les entreprises de plus 
petite taille. Vis à vis des jeunes entreprises 
innovantes et volontaires, il ne peut y avoir 
deux poids et deux mesures. Un immense 
chantier régional, est donc nécessaire 
pour soutenir les start-up africaines du 
numérique qui démontrent aujourd’hui leur 
pertinence, et ce afin de rétablir l’équité et 
de pérenniser une concurrence loyale. Des 
initiatives comme celle de Faveod Tunisie 
sont attendues dans une période où l’Afrique 
a besoin d’objectifs forts pour sa relance post-
COVID. Néanmoins, pour ceux qui ont le 
panache politique et celui de ne pas céder à la 
corruption, le chemin sera semé d’embûches. 
Ce sera David contre Goliath certes, mais le 
courage en vaut la peine ! 

L’Afrique ne peut donc 
pas continuer d’être 
à la traîne des Etats-
Unis et de la Chine. « 
D’un côté, les Africains 
ont besoin de ces 
infrastructures et de 
cette connexion pour 
rattraper leur retard 
de développement. 
Mais, de l’autre, 
ce ne sont pas eux 
qui produisent les 
technologies et 
maîtrisent les données 
personnelles récoltées.

	
NUMÉRO 71- DU 15 JUIN  AU 14 JUILLET  2020

21CHRONIQUE
Abidjan. Casablanca. Dakar. Tunis. Libreville. Douala. johannesburg.

ww
w.

!n
an

cia
laf

rik
.co

m

Par Pierre Delval

Pour une Afrique numérique autonome

Comme de nombreux pays dans 
le monde, les Etats africains sont 
depuis trop longtemps sous la 
dépendance des entreprises géantes 

du numérique, à commencer évidemment 
par celles du GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple, Microsoft). Près de la moitié 
des sociétés qui composent le classement de 
Forbes Digital 100 sont américaines, dont 19 
figurent parmi les 25 plus grandes entreprises 
informatiques. Ainsi, sur de nombreux sujets 
relatifs aux systèmes d’information, la vision 
américaine l’emporte systématiquement. 
Même si cette hégémonie des leaders 
informatiques mondiaux agace l’Afrique, la 
logique serait de faire avec et de supporter, 
faute de mieux. Pour les résignés, « on ne peut 
pas faire sans eux, et ils ne peuvent rien faire 
sans nous! » A les entendre, la réconciliation 
est nécessaire entre les puissantes sociétés du 
numérique et les insoumis, qu’ils soient publics 
ou privés. Oui, mais voilà, deux problèmes 
majeurs persistent. D’une part, le GAFAM sait 
qu’en 2050, un quart de la population mondiale 
vivra sur ce continent. Bâtir avec les décideurs 
de ce marché gigantesque ne fera que rendre 
les administrations et les entreprises encore 
plus dépendantes des solutions qui leur seront 
dictées. Si rien n’est tenté pour y remédier au 
plus vite, sortir de ce piège sera très compliqué 
à terme, voire impossible. D’autre part, le 
digital n’a jamais autant fragilisé l’Etat de droit 
et la liberté qu’en ce moment. La concurrence 
loyale et la sécurité sont ainsi, plus que jamais, 
en danger. 
Tout le monde le sait. Cette hégémonie 
du numérique - aujourd’hui américaine 
et demain chinoise et coréenne - s’infiltre 
dans toutes les strates de la société africaine 
connectée, au cœur des entreprises et au plus 
profond de la défense des pays. Ainsi, comme 
l’affirme l’avocat spécialiste du numérique, 
Olivier Iteanu, dans son ouvrage Quand le 
digital défie l’Etat de droit, cette liberté est 
compromise à deux niveaux : une menace 
étatique et une menace privée. 
La menace étatique est de se savoir totalement 
sous le contrôle de firmes américaines, elles-
mêmes en lien avec les organes fédéraux de 
surveillance. Les conflits affichés ou larvés 
dans ce qu’il est désormais admis d’appeler 
le « cyberespace » ne sont pas seulement 
économiques et n’opposent pas uniquement 
- tant s’en faut - Washington aux pays 
francophones comme anglophones. En offrant 
une palette d’offensives variées (espionnage, 
destruction, propagande …) peu coûteuses, 
rarement suivies de ripostes, difficiles à 
attribuer et faciles à nier, Internet est devenu, 
par exemple, un miroir des tensions en matière 
d’intelligence économique et un facteur de 
reconfiguration des relations entre le Nord 
et le Sud. On voit aussi se dessiner, avec la 
tentative d’ingérence, l’émergence d’attaques 
hybrides, où l’information et la donnée elle-
même sont instrumentalisées pour déstabiliser 
des sociétés entières. Personne ne sait encore 
comment pacifier ce cyberespace en conflit 
larvé permanent, sans doute parce que 
personne ne veut se passer de ce qui est devenu 
un nouvel instrument de pouvoir.  La menace 
privée est cette violation de nos droits les plus 
élémentaires dans notre vie professionnelle 
ou personnelle. Même si les données sont 
stockées sur des serveurs locaux, les citoyens 
africains ont de facto mis leur vie numérique 
entre les mains d’entreprises tentaculaires. 
C’est vrai pour les réseaux sociaux, mais 
également pour la recherche et la vente en 
ligne, où des entreprises comme Google ont 
mis leurs rivaux à la peine. La prépondérance 
des géants américains, et bientôt chinois, est 
quasi totale dans le domaine de la publicité 
en ligne, où la croissance combinée actuelle 
de Google et Facebook dépasse la croissance 
globale du marché. 
En conditionnant les citoyens en des 
troupeaux craintifs, les gouvernants oublient 

trop facilement ce rapport entre sécurité 
virtuelle et liberté. En plaçant les individus 
dans un contexte de servilité, le pouvoir 
exécutif détourne, à des fins politiques 
et en bafouant les principes élémentaires 
d’Etat de droit, la fonction première de la 
sécurité numérique : promouvoir des garde-
fous pour l’économie d’une région ou d’une 
nation et assurer une prévention élémentaire 
face aux dangers bien réels d’une intrusion 
permanente d’Etats prédateurs. En matière 
de croissance économique et de concurrence 
loyale, il semble essentiel de garantir la 
liberté de choisir son propre développement 
logiciel, comme il semble essentiel aussi 
de sélectionner les moyens les plus agiles 
de protéger ses données sans contraintes 
progicielles ou de construire sans chantage 
technique sa propre forme de plateforme. 
C’est ainsi que toute entreprise devrait exiger, 
dans une logique de bonne gouvernance et de 
totale indépendance, le système d’information 
le plus pertinent, indispensable à la bonne 
marche de ses affaires. Nombre de spécialistes 
du numérique, d’économistes, d’universitaires 
et de chercheurs sur le continent en ont 
pleinement conscience et « déplorent le 
recours systématique aux applications 
numériques américaines, regrettant l’absence 
de plateformes africaines ». « Il y a, d’une 
certaine manière, une forme de colonisation 
numérique dont on ne parle que très peu, 
estime un développeur ouest-africain passé 
par un incubateur de Google. L’Afrique a 
besoin d’une prise de conscience et d’une 
volonté politique. » L’Afrique ne peut donc pas 
continuer d’être à la traîne des Etats-Unis et de 
la Chine. « D’un côté, les Africains ont besoin 
de ces infrastructures et de cette connexion 
pour rattraper leur retard de développement. 
Mais, de l’autre, ce ne sont pas eux qui 
produisent les technologies et maîtrisent les 
données personnelles récoltées. Il y a bien 
une volonté politique d’aller vers une plus 
grande souveraineté numérique, de lever des 
fonds et de lancer des projets », martèle Samir 
Abdelkrim, Fondateur d’Emerging Valley. 
Encourager les start-up et mieux accompagner 
les entreprises et les administrations vers des 
technologies innovantes, indépendantes de 
toute compromission directe ou indirecte avec 
les firmes puissantes du numérique relèvent 
du bon sens. Si les défis à venir s’annoncent 
malgré tout très difficiles à relever, une chose 
est certaine : sans l’aide de la puissance publique 
régionale, un vrai projet « tout numérique » 
africain, parfaitement transparent et citoyen 
implique des centaines de millions d’euros par 
an pour espérer ne plus être à la traine des 
Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. Encore 

faut-il trouver une technologie prometteuse 
et compétitive. Plus que tout, un changement 
des mentalités doit s’opérer. Pour qu’un tel 
processus puisse voir le jour, il conviendrait 
d’abord de convaincre les décideurs privés 
et publiques, et tout particulièrement les 
Directeurs des systèmes d’information (DSI) 
à sortir de leur confort technique, voire à 
accepter la remise en cause de décennies de 
choix technologiques, souvent américains.
Réguler les plateformes numériques 
structurantes les plus importantes et mettre 
en place un organe de surveillance éviteraient 
que des plateformes trop puissantes portent 
atteinte au bon fonctionnement de l’économie 
de chaque pays et aux libertés publiques. C’est 
ainsi que pour les petits éditeurs innovants, 
en manque de levées de fonds et faute d’être 
accompagnés sérieusement, se laissent 
finalement racheter par de grands groupes 
dont leur stratégie première est de neutraliser 
toute forme de concurrence ou de procéder à 
de la croissance externe. Pour ceux qui, par 
chance, connaissent une success story qui peut 
se chiffrer en dizaines, voire en centaines de 
millions d’euros, les GAFAM ont, pour chacun 
de ces géants de l’informatique, une capacité 
d’investissement en dizaines de milliards 
d’euros. Pour éviter cette gabegie et maintenir 
les forces vives au cœur de l’Afrique, chaque 
Etat doit exiger des engagements de pérennité 
de la part des actionnaires fondateurs et, 
comme aux USA, s’autoriser à bloquer les 
OPA. 
Sans vouloir préjuger de l’avenir, il est 
important de rappeler que certaines start-up 
ont refusé depuis dix ans de se laisser bercer 
par le chant des sirènes, déclinant pour 
quelques-unes d’entre elles des ponts d’or 
offerts par les grands du numérique. Ce fut le 
cas de Faveod en France qui choisit l’adversité 
plutôt que de voir disparaître à jamais sa 
technologie prometteuse. Le projet « Faveod 
Designer », une technologie révolutionnaire 
dans le monde du développement numérique, 
installée aujourd’hui à Tunis sous le nom de 
FAVEOD Tunisie, a germé dans l’esprit de 
Yann Azoury alors qu’il était étudiant à l’école 
d’ingénieurs Epita. L’idée était de créer un 
environnement de développement collaboratif 
et temps réel pour concevoir rapidement des 
applications métier en environnement web, 
bâties sur des technologies universelles. Un 
projet ambitieux qui s’est concrétisé en 2007 
avec la création de la start-up Faveod et de 
sa solution « Faveod Designer », primée 
depuis par Oseo-Anvar, Talents, Scientipôle 
et label BPI Excellence. Pour accélérer le 
délai de mise sur le marché des applications 
web, Faveod a réalisé plusieurs innovations 
technologiques : une génération temps réel 
des codes des applications, une gestion du 
cycle de vie applicatif et de projet intégrée, un 
environnement entièrement collaboratif. Pour 
ce faire, la solution s’est appuyée sur une plate-
forme de développement hébergée en mode 
Saas (Software as a Service) sur les serveurs de 
Faveod. Une fois les besoins formalisés, le code 
source est automatiquement généré et compilé 
sur les serveurs de Faveod. L’application est 
alors en ligne quasi instantanément, disponible 
pour les membres du projet : les développeurs 
et les designers travaillent sur les processus 
métier et l’interface utilisateurs, le chef de 
projet suit l’évolution du programme, et ce 
en temps réel. Une fois l’application validée, 
les codes source sont exportés, recompilés 
puis déployés sur les serveurs de production. 
Faveod s’appuie sur des technologies standard, 
le code source généré est ouvert et compatible 
avec la plupart des plates-formes d’entreprise 
et des bases de données du marché. Il devient 
ainsi en totalité la propriété du client qui 
peut l’exploiter sans dépendance extérieure, 
sans dette technique et sans licence. Cet outil 
puissant bouleverse le monde informatique. 
Le jeune précurseur a pris tous les risques 
en construisant, pas à pas, son propre 

capital avec son management issu, pour 
partie, de sa jeune équipe. Systématiquement 
rentable depuis sa première année, et ce depuis 
13 ans, Yann Azoury se bat pour maintenir 
son indépendance et faire de sa technologie, 
une exception française, qui est devenue aussi 
depuis deux mois tunisienne. Les technologies 
créées par des jeunes talents, comme le 
président de Faveod, répondent en tout point 
aux espoirs de nations en mal d’identité. En 
utilisant des technologies comme celles de 
Faveod designer, plus de 150 entreprises 
référentes et administrations régaliennes 
ont ainsi compris tout l’intérêt de retrouver 
leur indépendance, en totale sécurité, et 
imaginent déjà une autre dimension à leurs 
développements, sans dettes techniques, libres 
de droits et économiquement compétitifs. 
Ainsi, en mettant de côté les erreurs du 
passé, il est grand temps de franchir une 
nouvelle dimension, loin des contraintes 
archaïques des grands groupes étrangers. Pour 
l’instant, L’Afrique ne fait rien, ou peu,  pour 
protéger ses internautes de ces puissances 
occidentales, et tout particulièrement 
américaines. Le président du think tank For 
a Shared Prosperity in Africa, le Tunisien 
Mondher Khanfir, pense que les dirigeants 
africains risquent de se réveiller trop tard : « 
Ils ne se rendent pas compte qu’en déroulant 
le tapis rouge aux GAFAM ils empêchent 
des start-up locales d’émerger. Et qu’ils sont 
en train d’abandonner une partie de leur 
souveraineté dans le domaine du numérique 
et des données ». Plus dure encore dans son 
analyse, l’universitaire George Danezis, de 
l’University College de Londres, définissait le 
cybercolonialisme comme « une politique ou 
une pratique permettant de prendre le contrôle 
total ou partiel du cyberespace d’un autre pays, 
d’occuper celui-ci par des technologies et des 
composants servant des intérêts étrangers et 
de l’exploiter économiquement ».
Dès lors, penser que réguler les plateformes 
numériques va de soi n’est pas une tâche 
aisée. Néanmoins, il est rassurant de savoir 
que les outils existent. Il convient simplement 
de clarifier au niveau de chaque nation les 
objectifs, de questionner les instruments de 
la régulation et de travailler au croisement 
des différents ordres de régulation, dans une 
perspective à minima locale. Cependant, il est 
aussi essentiel de reconnaître que les géants du 
numérique ne doivent pas être des ennemis 
de l’Afrique, mais qu’ils puissent juste se 
comporter comme des concurrents normaux, 
sur un même pied d’égalité réglementaire 
et politique que les entreprises de plus 
petite taille. Vis à vis des jeunes entreprises 
innovantes et volontaires, il ne peut y avoir 
deux poids et deux mesures. Un immense 
chantier régional, est donc nécessaire 
pour soutenir les start-up africaines du 
numérique qui démontrent aujourd’hui leur 
pertinence, et ce afin de rétablir l’équité et 
de pérenniser une concurrence loyale. Des 
initiatives comme celle de Faveod Tunisie 
sont attendues dans une période où l’Afrique 
a besoin d’objectifs forts pour sa relance post-
COVID. Néanmoins, pour ceux qui ont le 
panache politique et celui de ne pas céder à la 
corruption, le chemin sera semé d’embûches. 
Ce sera David contre Goliath certes, mais le 
courage en vaut la peine ! 

L’Afrique ne peut donc 
pas continuer d’être 
à la traîne des Etats-
Unis et de la Chine. « 
D’un côté, les Africains 
ont besoin de ces 
infrastructures et de 
cette connexion pour 
rattraper leur retard 
de développement. 
Mais, de l’autre, 
ce ne sont pas eux 
qui produisent les 
technologies et 
maîtrisent les données 
personnelles récoltées.	
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Par Pierre Delval

Pour une Afrique numérique autonome

Comme de nombreux pays dans 
le monde, les Etats africains sont 
depuis trop longtemps sous la 
dépendance des entreprises géantes 

du numérique, à commencer évidemment 
par celles du GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple, Microsoft). Près de la moitié 
des sociétés qui composent le classement de 
Forbes Digital 100 sont américaines, dont 19 
figurent parmi les 25 plus grandes entreprises 
informatiques. Ainsi, sur de nombreux sujets 
relatifs aux systèmes d’information, la vision 
américaine l’emporte systématiquement. 
Même si cette hégémonie des leaders 
informatiques mondiaux agace l’Afrique, la 
logique serait de faire avec et de supporter, 
faute de mieux. Pour les résignés, « on ne peut 
pas faire sans eux, et ils ne peuvent rien faire 
sans nous! » A les entendre, la réconciliation 
est nécessaire entre les puissantes sociétés du 
numérique et les insoumis, qu’ils soient publics 
ou privés. Oui, mais voilà, deux problèmes 
majeurs persistent. D’une part, le GAFAM sait 
qu’en 2050, un quart de la population mondiale 
vivra sur ce continent. Bâtir avec les décideurs 
de ce marché gigantesque ne fera que rendre 
les administrations et les entreprises encore 
plus dépendantes des solutions qui leur seront 
dictées. Si rien n’est tenté pour y remédier au 
plus vite, sortir de ce piège sera très compliqué 
à terme, voire impossible. D’autre part, le 
digital n’a jamais autant fragilisé l’Etat de droit 
et la liberté qu’en ce moment. La concurrence 
loyale et la sécurité sont ainsi, plus que jamais, 
en danger. 
Tout le monde le sait. Cette hégémonie 
du numérique - aujourd’hui américaine 
et demain chinoise et coréenne - s’infiltre 
dans toutes les strates de la société africaine 
connectée, au cœur des entreprises et au plus 
profond de la défense des pays. Ainsi, comme 
l’affirme l’avocat spécialiste du numérique, 
Olivier Iteanu, dans son ouvrage Quand le 
digital défie l’Etat de droit, cette liberté est 
compromise à deux niveaux : une menace 
étatique et une menace privée. 
La menace étatique est de se savoir totalement 
sous le contrôle de firmes américaines, elles-
mêmes en lien avec les organes fédéraux de 
surveillance. Les conflits affichés ou larvés 
dans ce qu’il est désormais admis d’appeler 
le « cyberespace » ne sont pas seulement 
économiques et n’opposent pas uniquement 
- tant s’en faut - Washington aux pays 
francophones comme anglophones. En offrant 
une palette d’offensives variées (espionnage, 
destruction, propagande …) peu coûteuses, 
rarement suivies de ripostes, difficiles à 
attribuer et faciles à nier, Internet est devenu, 
par exemple, un miroir des tensions en matière 
d’intelligence économique et un facteur de 
reconfiguration des relations entre le Nord 
et le Sud. On voit aussi se dessiner, avec la 
tentative d’ingérence, l’émergence d’attaques 
hybrides, où l’information et la donnée elle-
même sont instrumentalisées pour déstabiliser 
des sociétés entières. Personne ne sait encore 
comment pacifier ce cyberespace en conflit 
larvé permanent, sans doute parce que 
personne ne veut se passer de ce qui est devenu 
un nouvel instrument de pouvoir.  La menace 
privée est cette violation de nos droits les plus 
élémentaires dans notre vie professionnelle 
ou personnelle. Même si les données sont 
stockées sur des serveurs locaux, les citoyens 
africains ont de facto mis leur vie numérique 
entre les mains d’entreprises tentaculaires. 
C’est vrai pour les réseaux sociaux, mais 
également pour la recherche et la vente en 
ligne, où des entreprises comme Google ont 
mis leurs rivaux à la peine. La prépondérance 
des géants américains, et bientôt chinois, est 
quasi totale dans le domaine de la publicité 
en ligne, où la croissance combinée actuelle 
de Google et Facebook dépasse la croissance 
globale du marché. 
En conditionnant les citoyens en des 
troupeaux craintifs, les gouvernants oublient 

trop facilement ce rapport entre sécurité 
virtuelle et liberté. En plaçant les individus 
dans un contexte de servilité, le pouvoir 
exécutif détourne, à des fins politiques 
et en bafouant les principes élémentaires 
d’Etat de droit, la fonction première de la 
sécurité numérique : promouvoir des garde-
fous pour l’économie d’une région ou d’une 
nation et assurer une prévention élémentaire 
face aux dangers bien réels d’une intrusion 
permanente d’Etats prédateurs. En matière 
de croissance économique et de concurrence 
loyale, il semble essentiel de garantir la 
liberté de choisir son propre développement 
logiciel, comme il semble essentiel aussi 
de sélectionner les moyens les plus agiles 
de protéger ses données sans contraintes 
progicielles ou de construire sans chantage 
technique sa propre forme de plateforme. 
C’est ainsi que toute entreprise devrait exiger, 
dans une logique de bonne gouvernance et de 
totale indépendance, le système d’information 
le plus pertinent, indispensable à la bonne 
marche de ses affaires. Nombre de spécialistes 
du numérique, d’économistes, d’universitaires 
et de chercheurs sur le continent en ont 
pleinement conscience et « déplorent le 
recours systématique aux applications 
numériques américaines, regrettant l’absence 
de plateformes africaines ». « Il y a, d’une 
certaine manière, une forme de colonisation 
numérique dont on ne parle que très peu, 
estime un développeur ouest-africain passé 
par un incubateur de Google. L’Afrique a 
besoin d’une prise de conscience et d’une 
volonté politique. » L’Afrique ne peut donc pas 
continuer d’être à la traîne des Etats-Unis et de 
la Chine. « D’un côté, les Africains ont besoin 
de ces infrastructures et de cette connexion 
pour rattraper leur retard de développement. 
Mais, de l’autre, ce ne sont pas eux qui 
produisent les technologies et maîtrisent les 
données personnelles récoltées. Il y a bien 
une volonté politique d’aller vers une plus 
grande souveraineté numérique, de lever des 
fonds et de lancer des projets », martèle Samir 
Abdelkrim, Fondateur d’Emerging Valley. 
Encourager les start-up et mieux accompagner 
les entreprises et les administrations vers des 
technologies innovantes, indépendantes de 
toute compromission directe ou indirecte avec 
les firmes puissantes du numérique relèvent 
du bon sens. Si les défis à venir s’annoncent 
malgré tout très difficiles à relever, une chose 
est certaine : sans l’aide de la puissance publique 
régionale, un vrai projet « tout numérique » 
africain, parfaitement transparent et citoyen 
implique des centaines de millions d’euros par 
an pour espérer ne plus être à la traine des 
Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. Encore 

faut-il trouver une technologie prometteuse 
et compétitive. Plus que tout, un changement 
des mentalités doit s’opérer. Pour qu’un tel 
processus puisse voir le jour, il conviendrait 
d’abord de convaincre les décideurs privés 
et publiques, et tout particulièrement les 
Directeurs des systèmes d’information (DSI) 
à sortir de leur confort technique, voire à 
accepter la remise en cause de décennies de 
choix technologiques, souvent américains.
Réguler les plateformes numériques 
structurantes les plus importantes et mettre 
en place un organe de surveillance éviteraient 
que des plateformes trop puissantes portent 
atteinte au bon fonctionnement de l’économie 
de chaque pays et aux libertés publiques. C’est 
ainsi que pour les petits éditeurs innovants, 
en manque de levées de fonds et faute d’être 
accompagnés sérieusement, se laissent 
finalement racheter par de grands groupes 
dont leur stratégie première est de neutraliser 
toute forme de concurrence ou de procéder à 
de la croissance externe. Pour ceux qui, par 
chance, connaissent une success story qui peut 
se chiffrer en dizaines, voire en centaines de 
millions d’euros, les GAFAM ont, pour chacun 
de ces géants de l’informatique, une capacité 
d’investissement en dizaines de milliards 
d’euros. Pour éviter cette gabegie et maintenir 
les forces vives au cœur de l’Afrique, chaque 
Etat doit exiger des engagements de pérennité 
de la part des actionnaires fondateurs et, 
comme aux USA, s’autoriser à bloquer les 
OPA. 
Sans vouloir préjuger de l’avenir, il est 
important de rappeler que certaines start-up 
ont refusé depuis dix ans de se laisser bercer 
par le chant des sirènes, déclinant pour 
quelques-unes d’entre elles des ponts d’or 
offerts par les grands du numérique. Ce fut le 
cas de Faveod en France qui choisit l’adversité 
plutôt que de voir disparaître à jamais sa 
technologie prometteuse. Le projet « Faveod 
Designer », une technologie révolutionnaire 
dans le monde du développement numérique, 
installée aujourd’hui à Tunis sous le nom de 
FAVEOD Tunisie, a germé dans l’esprit de 
Yann Azoury alors qu’il était étudiant à l’école 
d’ingénieurs Epita. L’idée était de créer un 
environnement de développement collaboratif 
et temps réel pour concevoir rapidement des 
applications métier en environnement web, 
bâties sur des technologies universelles. Un 
projet ambitieux qui s’est concrétisé en 2007 
avec la création de la start-up Faveod et de 
sa solution « Faveod Designer », primée 
depuis par Oseo-Anvar, Talents, Scientipôle 
et label BPI Excellence. Pour accélérer le 
délai de mise sur le marché des applications 
web, Faveod a réalisé plusieurs innovations 
technologiques : une génération temps réel 
des codes des applications, une gestion du 
cycle de vie applicatif et de projet intégrée, un 
environnement entièrement collaboratif. Pour 
ce faire, la solution s’est appuyée sur une plate-
forme de développement hébergée en mode 
Saas (Software as a Service) sur les serveurs de 
Faveod. Une fois les besoins formalisés, le code 
source est automatiquement généré et compilé 
sur les serveurs de Faveod. L’application est 
alors en ligne quasi instantanément, disponible 
pour les membres du projet : les développeurs 
et les designers travaillent sur les processus 
métier et l’interface utilisateurs, le chef de 
projet suit l’évolution du programme, et ce 
en temps réel. Une fois l’application validée, 
les codes source sont exportés, recompilés 
puis déployés sur les serveurs de production. 
Faveod s’appuie sur des technologies standard, 
le code source généré est ouvert et compatible 
avec la plupart des plates-formes d’entreprise 
et des bases de données du marché. Il devient 
ainsi en totalité la propriété du client qui 
peut l’exploiter sans dépendance extérieure, 
sans dette technique et sans licence. Cet outil 
puissant bouleverse le monde informatique. 
Le jeune précurseur a pris tous les risques 
en construisant, pas à pas, son propre 

capital avec son management issu, pour 
partie, de sa jeune équipe. Systématiquement 
rentable depuis sa première année, et ce depuis 
13 ans, Yann Azoury se bat pour maintenir 
son indépendance et faire de sa technologie, 
une exception française, qui est devenue aussi 
depuis deux mois tunisienne. Les technologies 
créées par des jeunes talents, comme le 
président de Faveod, répondent en tout point 
aux espoirs de nations en mal d’identité. En 
utilisant des technologies comme celles de 
Faveod designer, plus de 150 entreprises 
référentes et administrations régaliennes 
ont ainsi compris tout l’intérêt de retrouver 
leur indépendance, en totale sécurité, et 
imaginent déjà une autre dimension à leurs 
développements, sans dettes techniques, libres 
de droits et économiquement compétitifs. 
Ainsi, en mettant de côté les erreurs du 
passé, il est grand temps de franchir une 
nouvelle dimension, loin des contraintes 
archaïques des grands groupes étrangers. Pour 
l’instant, L’Afrique ne fait rien, ou peu,  pour 
protéger ses internautes de ces puissances 
occidentales, et tout particulièrement 
américaines. Le président du think tank For 
a Shared Prosperity in Africa, le Tunisien 
Mondher Khanfir, pense que les dirigeants 
africains risquent de se réveiller trop tard : « 
Ils ne se rendent pas compte qu’en déroulant 
le tapis rouge aux GAFAM ils empêchent 
des start-up locales d’émerger. Et qu’ils sont 
en train d’abandonner une partie de leur 
souveraineté dans le domaine du numérique 
et des données ». Plus dure encore dans son 
analyse, l’universitaire George Danezis, de 
l’University College de Londres, définissait le 
cybercolonialisme comme « une politique ou 
une pratique permettant de prendre le contrôle 
total ou partiel du cyberespace d’un autre pays, 
d’occuper celui-ci par des technologies et des 
composants servant des intérêts étrangers et 
de l’exploiter économiquement ».
Dès lors, penser que réguler les plateformes 
numériques va de soi n’est pas une tâche 
aisée. Néanmoins, il est rassurant de savoir 
que les outils existent. Il convient simplement 
de clarifier au niveau de chaque nation les 
objectifs, de questionner les instruments de 
la régulation et de travailler au croisement 
des différents ordres de régulation, dans une 
perspective à minima locale. Cependant, il est 
aussi essentiel de reconnaître que les géants du 
numérique ne doivent pas être des ennemis 
de l’Afrique, mais qu’ils puissent juste se 
comporter comme des concurrents normaux, 
sur un même pied d’égalité réglementaire 
et politique que les entreprises de plus 
petite taille. Vis à vis des jeunes entreprises 
innovantes et volontaires, il ne peut y avoir 
deux poids et deux mesures. Un immense 
chantier régional, est donc nécessaire 
pour soutenir les start-up africaines du 
numérique qui démontrent aujourd’hui leur 
pertinence, et ce afin de rétablir l’équité et 
de pérenniser une concurrence loyale. Des 
initiatives comme celle de Faveod Tunisie 
sont attendues dans une période où l’Afrique 
a besoin d’objectifs forts pour sa relance post-
COVID. Néanmoins, pour ceux qui ont le 
panache politique et celui de ne pas céder à la 
corruption, le chemin sera semé d’embûches. 
Ce sera David contre Goliath certes, mais le 
courage en vaut la peine ! 

L’Afrique ne peut donc 
pas continuer d’être 
à la traîne des Etats-
Unis et de la Chine. « 
D’un côté, les Africains 
ont besoin de ces 
infrastructures et de 
cette connexion pour 
rattraper leur retard 
de développement. 
Mais, de l’autre, 
ce ne sont pas eux 
qui produisent les 
technologies et 
maîtrisent les données 
personnelles récoltées.
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Faveod, le « no limit »
Historiquement, les développeurs optimisent

leur travail par deux axes principaux : dy-
namique et statique. Les deux approches

sont historiquement complémentaires, au sein d’un
même projet comme pour les différents types de
projets : la dynamique impose des dépendances
plus fortes qui rendent le projet plus sensible à son
environnement et aux évolutions. Les projets sou-
mis à de forts enjeux de performance, de sécurité,
d’intégration, de propriété intellectuelle ou de dette
technique ne seront pas de bons candidats à trop
de dépendances multiples ou structurantes. À l’in-
verse, une approche trop statique pour un projet
éphémère sans ces contraintes serait une erreur
alors que la roue a déjà été inventée par ailleurs.
Au-delà de ces enjeux d’architecture fondamen-
taux, le débat de la pertinence du low-code/no-
code classique fait écho à la réflexion presque
philosophique des relations et des responsabilités
entre la Machine et l’Humain. 

L’Humain contre la Machine :
low-code/no-code
Le low-code/no-code c’est la consécration de la
Machine : partant du constat que l’Humain ne sait
pas produire suffisamment de logiciels de qualité à
un coût faible, il a été décidé d’accumuler des
couches réutilisables de runtime dynamiquement,
jusqu’à ce que l’Humain n’ait presque plus rien à
faire, la Machine ayant désormais une puissance
infinie et « presque gratuite » grâce au Cloud (c’est
bien connu…), elle pourra bien tenir la charge que
cela nécessite. Au final, ces runtimes restent pour-
tant du recyclage de différentes couches de travail
de divers Humains, mais ces couches sont souvent
sédimentaires et chaque génération perd un peu
de la maîtrise des couches anciennes. Le dévelop-

peur devient consommateur et perd petit à petit
son potentiel de producteur.
L’algorithme le plus rapide sera celui qui consom-
mera le moins de ressources en exploitant au
mieux la spécificité de chaque plateforme — maté-
rielle et logicielle — pour le cas précis.
Au-delà du pur aspect pratique — temps de répon-
se et coût des ressources — les enjeux écologiques
exigent des logiciels écoconçus. L’augmentation
croissante des failles de sécurité et leurs consé-
quences de plus en plus visibles imposent une chaî-
ne de sécurité sans maillon faible.
Ces objectifs ne sont pas accessibles pour des low-
code/no-code classiques du fait de leur architectu-
re trop dynamique.
On pourrait finalement présenter les low-code/no-
code classique, comme une interface simplifiée
pour paramétrer des composants prédéfinis et
cadrés. La liberté qui en découle peut s’avérer
assez large, mais on reste toujours dans des cas
prévus et anticipés ; en revanche la créativité est
rapidement entravée. Pour autant, que de choses
avancées ont pu être réalisées dans de simples
tableurs !
Ces outils ne sont donc pas destinés aux dévelop-
peurs chevronnés, aptes à sortir des sentiers battus,
mais plutôt aux « citizen developers » c’est-à-dire
aux utilisateurs de bureautique souhaitant se créer
des outils plus adaptés et aptes à bidouiller un peu
de code simple.
En général ces outils ne sont pas adaptés au déve-
loppement en équipe, avec un véritable suivi de
l’activité de chacun et de son contexte, une gestion
de versions fine et pertinente et de déploiement
partiel ou incrémental. Cependant ces fonctionna-
lités peuvent être considérées comme superflues
pour le type de projets cibles.

Il va de soi que les intégrations avec des flux « lega-
cy » seront aussi fortement limitées ; il faudra soit
adapter les interfaces existantes, soit prévoir du
fichier plat et quelques tâches manuelles. 
Il est aussi recommandé de bien anticiper les exi-
gences de données et de charge utilisateur, car de
fortes volumétries poseraient problème, les optimi-
sations bas niveau n’étant pas accessibles. Bref,
autant de problématiques bien connues des déve-
loppeurs, mais qui ne disparaissent pas par magie
grâce au low-code/no-code.

L’Humain avec la Machine : 
Faveod Designer
Même si à première vue Faveod Designer présente
les avantages ergonomiques d’un low-code, il a
surtout la puissance d’un langage de programma-
tion produisant… du code source normal dans les
langages de programmation classiques (Java, JS,
Ruby, etc.). Mais au lieu de laisser à la charge de
l’Humain d’écrire chaque ligne de code, Faveod
Designer va produire l’ensemble des fichiers, full
stack, en fonction de la formalisation du besoin
(algorithmes, vues, données, etc.) définie par les
développeurs. 
Le résultat est parfaitement spécifique et optimisé,
à la cible et au besoin, et bien entendu sans les
limites techniques et fonctionnelles d’un low-code
classique. Le développeur retrouve sa liberté ; sa
créativité est décuplée par sa capacité à program-
mer les règles produisant (tout) son code.
Puisque l’ensemble du code est produit, maintenu et
mis en cohérence par une machine, il devient aisé de
changer du code en masse sans régression : change-
ment transverse d’API, de langages, de frameworks,
ou de modèle de données ou de persistance.
Il est désormais incontestable que l’Humain est moins
performant qu’une Machine pour écrire du code pre-
nant en compte les dizaines d’exigences techniques
et fonctionnelles pour chaque ligne de code. Faveod
produit en pic plusieurs centaines de Mo de code…
par seconde, l’Humain capable de faire cela n’existe
pas encore… En revanche, accumuler des centaines
de Mo de middleware ou de runtime pour résoudre le
problème ne fait que le repousser et crée un enton-
noir fonctionnel et technique, ce qui n’est acceptable
que pour des projets éphémères.
Pas de secret, la machine produit le code en
masse… mais grâce à l’Humain !
Il garde le contrôle en enseignant à la Machine
comment faire mieux : c’est le « Human Teaching ».
Faveod Designer accumule tout ce savoir-faire
Humain depuis 15 ans et le retranscrit précisément
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sous forme de code dans les cas cibles spécifiques,
quelles que soient les technologies, les exigences et
la complexité générale des projets.
Cela signifie que Faveod peut produire à partir d’une
conception formelle le meilleur code qui correspon-
de à tout moment, sans avoir à le retoucher ou à le
corriger à la main. Si une nouvelle API, un nouvel
algorithme ou une nouvelle exigence arrive, l’Hu-
main lui enseigne formellement, et Faveod réécrit
instantanément tout le code source concerné, car il
sait quels sont les effets de bord et les impacts qui
correspondent.
L’Humain garde le privilège de la créativité, de l’as-
tuce et de la pertinence ; il a à sa disposition la
Machine pour les tâches lourdes, répétitives et
rébarbatives. Cette alliance permet d’avoir le
meilleur résultat, respectant toutes les contraintes et
exigences, et par expérience cela permet de créer et
maintenir des applications irréalisables en pratique
avec des outils classiques ou low-code.

Développer 
en restant agnostique
Les technologies et les modes technologiques évo-
luent vite et sans véritable logique industrielle. Bien
des projets n’ont pas le temps d’aboutir alors que
les technologies sur lesquelles ils reposent sont
déjà dépassées. Le seul moyen d’éviter ces aléas
est soit d’avoir un projet éphémère, c’est la cible
logique des low-code, soit d’éviter de dépendre de
la moindre technologie, c’est-à-dire ne rien écrire
qui n’est propre à une technologie. !
Faveod correspond donc à un ensemble de DSL
graphiques et formels, qui ont l’élégance de dispa-
raître totalement dans le code et donc à l’exécu-
tion. La différence avec les compilateurs habituels
est la possibilité de définir aisément toutes les
règles de production de code, y compris pour des
cibles exotiques ou maisons.
Il y aura bien évidemment besoin de middleware
(OS, bibliothèques, protocoles, etc.), mais aucun
en particulier, l’architecture pourra les définir et
s’adapter au fil des années. Alors que sinon, l’ar-
chitecture retenue par les premiers développeurs
lors de la définition du besoin initial sera à assumer
jusqu’à la prochaine refonte.
Le véritable collaboratif 
temps réel
Les outils low-code n’atteignent pas en général les
capacités collaboratives d’un Git, ils ne sont pas
vraiment prévus pour des projets avec un grand
nombre de concepteurs ni pour une gestion avan-
cée des versions, de branches ou de feature tog-
gling. Et finalement même Git ne permet pas de
faire du véritable collaboratif temps réel : au final
chacun travaille sur son poste local jusqu’au push,

rien n’empêche qu’un malentendu persiste
jusqu’au conflit technique ou fonctionnel. Tout
cela fait sens, car les modifications logiques
conséquentes d’une nouvelle exigence concer-
nent en général plusieurs fichiers qui doivent être
mis en cohérence et poussés en même temps.
Faveod Designer évite cette problématique en
s’abstrayant complètement de la logique de
fichiers de code source : les modifications étant
formelles et les impacts calculés, tous les change-
ments sont poussés en cohérence et en même
temps. Ce ne sont plus les fichiers qui sont ver-
sionnés, mais bien les évolutions qui correspon-
dent aux exigences. En conséquence, tout
changement dans Faveod est directement appli-
qué, visible et testable sur l’environnement de
développement. En cas de malentendu, toute
l’équipe le verra tout de suite et évitera que les
divergences persistent.
Faveod se base sur les spécifications formelles,
indépendamment des fichiers que cela concerne,
il est donc tout à fait possible de travailler en
parallèle à plusieurs sur ce qui sera le même
fichier, sans lock ou autre artifice.

Exemple : algorithme de
moteur de recherche
Sur le fond, les algorithmes se définissent formelle-
ment, sans subir les spécificités et les complexités
propres à chaque langage ; seuls les fondamentaux
fonctionnels sont nécessaires. Sur la forme, cela se
fait graphiquement, de manière bien plus synthé-
tique et généraliste qu’un code source textuel.
Résultat : créer un moteur de recherche ne se fait
pas en écrivant autant de code que de types de
recherches et de sources de données nécessaires,

mais en définissant des méta-algorithmes qui pro-
duisent automatiquement ce code à partir de la
formalisation statique des règles. Le code produit
ne peut pas régresser techniquement, il est auto-
maintenu et améliorable en masse, dans son
entièreté. 
Concrètement, le moteur de recherche (simplifié
pour l’exemple) fonctionne comme suit. Lors de la
conception d’une application, chaque champ parti-
cipant à la recherche est déclaré via l’attribut formel
« search engine matching rule ». À partir d’une
unique directive de champ générique sera alors
automatiquement produite une routine spécifique
pour chaque champ, créant pour chacun sa propre
règle de recherche en fonction de la valeur de l’attri-
but. Une directive de modèle fait ensuite l’union des
résultats de recherche pour chacun de ces champs,
quels que soient leur nombre et leur type. Enfin, la
recherche globale réunit les résultats de tous les
modèles participants. Le figure " montre les
ecrans de definition des deux directives generiques
: recherche par champ, et par modele. L’applica-
tion produite dis- pose alors d’implementations
dediees a chaque champ et chaque modele,
comme si elles avaient ete ecrites a la main. 

Conclusion 
Le low-code/no-code a été créé pour répondre
aux besoins de « Business Analysts » frustrés par
les nombreuses limitations et défauts d’Excel et
consorts. Les développeurs classiques ont les
compétences pour dépasser les limites de ces
outils, mais ils ne sont pas assez nombreux pour
répondre à toutes les petites demandes simples et
agiles, il est plus intéressant pour eux de se
concentrer sur les projets critiques et durables. 

"
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TEKNOWLOGY - 10 Mars 2020

INTERVIEW - Agilité et
qualité applicative sont
compatibles
10 mars 2020 -10 mars 2020 -

Yann Azoury
Fondateur de

Faveod

Faveod est un éditeur logiciel français innovant qui
propose une plateforme collaborative de conception
logicielle capable de produire intégralement une
application informatique à partir de ses
spécifications fonctionnelles.
teknowlogy Group a rencontré Yann Azoury,
fondateur de Faveod, afin qu’il nous présente sa

société, son logiciel si particulier et l’usage qu’en font ses clients.
Propos recueillis par Emmanuel Lartigue, Consultant IT, teknowlogy Group
 

Pouvez-vous en quelques mots nous expliquer comment est né
Faveod ?

Yann Azoury : Faveod Designer est un outil collaboratif de génie logiciel
créé en 2005 et commercialisé en 2007. Faveod, du latin Faveo - aider,
accompagner - est le nom de la société qui maintient, commercialise et
forme les utilisateurs à la solution Faveod Designer. Faveod Designer
permet d’automatiser la création du code et de produire une application
informatique intégralement à partir de ses spécifications fonctionnelles.
Les gains de productivité sont considérables, les performances et la
sécurité dépassent les attentes, et la maintenance évolutive est facilitée.
 

Quel type d’application informatique peut-on développer avec
Faveod Designer ? 

Y.A. : Tous types d’applications informatiques
peuvent être développés avec Faveod, il n’y a
pas de restriction. Cependant Faveod est
particulièrement indiqué pour les applications
stratégiques, à forte valeur ajoutée, des applications avec un enjeu
métier ou des exigences techniques exceptionnelles. C’est la plateforme
idéale pour gérer les situations critiques, les situations d’urgence ou
encore les nouveaux enjeux business disruptifs.

Si votre système d’information commence à ressembler à une couronne «
Corona en latin », voir le schéma ci-contre, c’est-à-dire composé de
solutions SaaS identiques à celles de vos principaux concurrents, vous ne
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Télévision

BFM BUSINESS - 16 août 2018

>> Pour voir l'interview, cliquez ici <<

Entretien avec Yann Azoury, président 
de Faveod

PME Stories, du jeudi 16 août 2018


présenté par Linda Labidi sur BFM 
Business. 


PME Stories met en lumière les 
témoignages des dirigeants de sociétés 
en croissance. 


Avec cette émission spéciale, BFM 
Business met à l'honneur les PME 
championnes sur leur secteur.

https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/objectif-croissance/pme-stories-interview-de-yann-azoury-faveod-16-08_VN-201808160168.html
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01 Informatique
STARTUP EN PARTENARIAT AVEC 01i.o

Des applications
métier déployées
instantanément
NOM: Faveod.
DATE DE CRÉATION: 2007.
DOMAINE: développementlogiciel.
INNOVATION: plate-formecollaborative
temps réelpourdesdéveloppements
rapideset de qualité.
PRODUIT: FaveodDesigner.

Le projet Faveod Designer a germé
dans l'esprit de Yann Azoury alors
qu'il était étudiant à l'école d'ingé-
nieurs Epita. L'idée était de créer un
environnement de développement
collaboratif et temps réel pour conce-
voir rapidement des applications mé-
tier en environnement web, bâties sur
des technologies universelles. Un
projet ambitieux qui s'est concrétisé
en 2007 avec la création de la start up
Faveod et de sa solution Faveod De-
signer, primée par Oséo et récompen-
sée au concours Talents en 2008.

Une formalisation graphique
Pour accélérer le délai de mise sur le
marché des applications web, Faveod
a réalisé plusieurs innovations tech-
nologiques :un environnement entiè-
rement collaboratif, une gestion du
cycle de vie applicatif et de projet
intégrée, une génération temps réel
des codes des applications. Pour ce
faire, la solution s'appuie sur une
plate-forme de développement héber-
gée en mode Saas (Software as a Ser-
vice) sur les serveurs de Faveod.
Les besoins métier sont d'abord for-
malisés de manière graphique ou par
importation de modèles UML. Des
règlesmétier disponibles en standard
couvrent la plupart des besoins. Pour
des besoins très spécifiques, il est
possible d'entrer du code grâce à l'en-
vironnement de développement en
ligne prenant en charge la plupart des
langages courants. Une fois les be-
soins formalisés, le code source est

automatiquement généré et compilé
sur les serveurs de Faveod. L'applica-
tion est alors en ligne quasi instanta-
nément, disponible pour lesmembres
du projet: les développeurs et les
designers travaillent sur les processus
métier et l'interface utilisateurs, le
chef de projet suit l'évolution du pro-
gramme, et ce en temps réel.

Le code source, propriété
du client
Une fois l'application validée, les
codes source sont exportés, recompi-
lés puis déployés sur les serveurs de
production. Faveod s'appuie sur des
technologies standards, le code source
généré est ouvert et compatible avec
la plupart des plates-formes d'entre-
prise et des bases de données du mar-
ché. Il devient la propriété du client
qui peut le réexploiter. L'application
web conçue repose sur HTML et Ja-
vascript, et intègre, sibesoin, du Flash
ou du Silverlight. Faveod Designer
étant accessible en ligne via un navi-
gateur, il est possible de développer
sur un iPad dans son salon.
L'outil est disponible en location à
l'usage (environ 2 000 euros par jour),
ou selon le nombre de points de fonc-
tion (environ 100 euros par point).
Faveod affiche déjà quelques réfé-
rences comme le servicemarketing de
Bouygues Telecom ou le site jobteaser.
com, et travaille actuellement avec de
grands comptes. m PIERRETRAN

REP~RES

Siège: Paris(75).
Effectif: 4 personnes.
Financement: capitalpropre,subventions
d'Oséo(37kt) et deScientipôle(30kt).
Le fondateur:
Yann Azoury, 28ans,président.
Ila travailléchezdifférentséditeurs
enFranceet auxEtats-Unis.



REVUE DE PRESSE - FAVEOD 21

PRESSE

01 BUSINESS



REVUE DE PRESSE - FAVEOD 22


